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Synthèse 

 

 

 

 

 ____________________________________________  

1 Article L.711-1 du code de la consommation.   
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Première partie 

La prévention du 

surendettement : 

une politique publique robuste,  

mais qui pourrait encore gagner  

en efficacité  
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Chapitre I. Le surendettement des particuliers,    

qui fait l’objet d’une procédure robuste et sans 

équivalent dans l’Union européenne, affiche une 

baisse structurelle depuis dix ans  

I.1. La France dispose depuis une trentaine d’années 

d’une procédure spécifique d’apurement des dettes des 

particuliers 

  

 

 

 

 

  

 

 _______________________________________  

2 Voir l’annexe 1 pour une présentation détaillée de la procédure de surendettement. 
3 Avis du Comité économique et social européen sur la protection des consommateurs et le traitement approprié du 
surendettement pour prévenir l’exclusion sociale (avis exploratoire) 2014/C 311/06 
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I.2. Le nombre de personnes surendettées baisse

tendanciellement depuis 10 ans.

 _______________________________________ 

4 Source : Cabinet Athling « Le malendettement : mythe ou réalité » (octobre 2012) 
5 Point II.2  
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Source : Banque de France 

I.3. Les caractéristiques des ménages surendettés  

 

 

 

 

    

 

 _______________________________________  

6 L’enquête se base sur l’analyse des dossiers déclarés recevables par les commissions de surendettement pendant la période 
sous revue. 
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I.4. La nature de l’endettement des ménages

surendettés a évolué significativement au cours de la

dernière décennie

 _______________________________________ 

7 Op.cit, page 10 de l’étude. 
8 Le Bulletin de la Banque de France n°224 (19 juillet 2019) : « Le surendettement et les femmes » Par Berardi 
Nicoletta, Gaulier Guillaume, Zignago Soledad, Monteil Fabienne, Nivat Dominique https://publications.banque-
france.fr/le-surendettement-et-les-femmes.  

9 Cf. Insee (2020), « En 2017, en France, les  femmes salariées du secteur privé gagnent en moyenne 16,8 % de moins que les 
hommes en équivalent temps plein », Insee Première, no 1803, juin. Si l’on tient compte des inégalités de volume de travail, les 

femmes perçoivent en moyenne un revenu salarial inférieur de 28,5 % à celui des hommes. 

https://publications.banque-france.fr/economie/economistes-et-chercheurs/nicoletta-berardi
https://publications.banque-france.fr/economie/economistes-et-chercheurs/nicoletta-berardi
https://publications.banque-france.fr/economie/economistes-et-chercheurs/guillaume-gaulier
https://publications.banque-france.fr/economie/economistes-et-chercheurs/soledad-zignago
https://publications.banque-france.fr/le-surendettement-et-les-femmes
https://publications.banque-france.fr/le-surendettement-et-les-femmes
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 _______________________________________  

10 Conseil national de l’information statistique (CNIS), 2008, Rapport de la Commission sur le pouvoir d’achat des ménages 
présidée par Alain Quinet, février. 
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I.5. Les facteurs de surendettement

 

 

 _______________________________________ 

11 « Dépenses pré-engagées : quel poids dans le budget des ménages ? », dossier de la DREES n°25, mars 2018. Michèle 
Lelièvre (ONPES) et Nathan Rémila (DREES), page 10 
12 « Dépenses pré-engagées : quel poids dans le budget des ménages ? », dossier de la DREES n°25, mars 2018.  Michèle 
Lelièvre (ONPES) et Nathan Rémila (DREES), page 10. 
13 « Etude des parcours menant au surendettement » - Banque de France (2014). 



25 
 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

La micro-épargne : l’exemple d’une initiative innovante menée par le Crédit 

municipal de Nantes 

Le Crédit municipal de Nantes a mis en place en 2017 un dispositif de micro-épargne en 

partenariat avec le CCAS de la Ville de Nantes, afin d’accompagner des personnes 

fragiles dans une démarche de constitution d’une épargne de précaution.  

Ce dispositif vise toute personne en situation de vulnérabilité financière et dont les 

ressources sont constituées des minima sociaux et/ou de ressources non pérennes. 
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Pour le CCAS de Nantes, cela inclut des ménages à revenus modestes, dont les 

ressources les situent au-dessus du seuil de pauvreté mais en dessous du budget de 

référence – mis en exergue par l’Observatoire national de la pauvreté et de l’exclusion 

sociale (ONPES) et le Centre de recherche pour l’étude et l’observation des conditions 

de vie (CREDOC). 

Ces personnes doivent bénéficier d’un accompagnement par une structure 

conventionnée avec un établissement financier pour mettre en œuvre ce dispositif de 

micro épargne accompagnée. 

Les caractéristiques de ce livret d’épargne sont les suivantes : 

- taux de rémunération attractif fixé à 1,25 % ;

- frais de dossier offerts ;

- montant minimum de 1 € à l’ouverture ;

- plafonné à 3 000 €.

De plus, le CCAS peut décider d’octroyer une aide facultative de soutien pour tout projet, 

sous forme d’abondement à hauteur de 25% maximum de la somme épargnée pour 

réaliser un projet. 
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Chapitre II. La France dispose d’un arsenal de 

ressources et de dispositifs robustes pour 

prévenir le surendettement  

 

 

   

 

 

 

 

II.1. Un cadre réglementaire particulièrement protecteur 

en matière de crédit à la consommation 

Une impulsion donnée par la transposition de la directive 2008/48/CE du 
23 avril 2008 relative aux contrats de crédit aux consommateurs  
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II.2. Les engagements pris par la profession bancaire

afin de prévenir le surendettement de leurs clients et

accompagner les situations de fragilité financière

 

 

 

 _______________________________________ 

14 Chaque Etat-membre ayant la possibilité d’imposer des règles plus contraignantes 
15 Rapport du Cabinet Athling pou le Comité consultatif du secteur financier sur le bilan des réformes en matière de crédit à 
la consommation (2016) 
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II.3. Les Points conseil budget : un dispositif de 

prévention sans précédent  

 

 

 

 

 

 _______________________________________  

16 Décret n°2020-889 du 20 juillet 2020 modifiant les conditions d’appréciation par les établissements de crédit de la 
situation de fragilité financière de leurs clients titulaires de comptes  
17 Arrêté du 7 septembre 2020 pris en application de l’article R.312-13 du code monétaire et financier et fixant la liste, le 
contenu et les modalités de transmission des informations transmises à l’Observatoire de l’inclusion bancaire. 
18 Pas de médiation de dette, limitation aux créanciers locaux, signature préalable de convention de partenariats. 
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 _______________________________________ 

19 Par le cabinet EY. 
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Chapitre III. Conjoncturellement, la réponse du 

Gouvernement à la crise sanitaire a largement 

contribué à contenir ses effets sur les plus 

fragiles et à prévenir la multiplication des 

situations de surendettement  

III.1. Les mesures gouvernementales mises en œuvre 

dès le début de la crise ont permis de contenir cette 

évolution  

Des mesures exceptionnelles ont permis de contenir les effets de la crise 
sur les populations les plus modestes  

 

 

 

 

 

 _______________________________________  

20 « Un an après… » Note de conjoncture – Institut national de la statistique et des études économiques (INSEE) (11 mars 
2021) 
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 _______________________________________ 

21 La hausse des prestations sociales est aussi due aux effets dits « automatiques » : en période de dégradation de l’activité, 
les prestations sociales (RSA, allocation de solidarité spécifique) et les prestations chômage versées par l’Unedic 
augmentent. 
22 La baisse de la masse salariale a aussi contribué aux reculs des cotisations sociales et d’une partie de l’impôt sur le 
revenu.  
23 Le Revenu disponible but correspond à au revenu dont disposent les ménages pour investir ou consommer après 
opération de redistribution.  
24 Source : DG Trésor.  
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Des mesures complémentaires adaptées mises en place par les 
créanciers  

 

Les flexibilités conventionnelles mises en place par les établissements de crédit 

Deux types de situations ont été répertoriés au cours des auditions.   

Dans certains établissements, les demandes de reports de crédit sont restées à des 

niveaux faibles et, au besoin, les emprunteurs ont pu redéfinir leurs échéances. 

Dans d’autres, les clauses contractuelles prévoyant une modularité de remboursement 

du prêt ont été mobilisées largement par les emprunteurs, par exemple pour le report de 

l’intégralité de la mensualité pendant x mois, le report de 50% de la mensualité pendant 

x mois  ou le report d’un tiers de la mensualité. Les formules pour appliquer ces reports 

sont aussi diverses : augmentation du montant de la mensualité pendant la durée du prêt 

restant à courir,  prolongation de la durée du prêt, modulation des deux). 

Dans les deux cas, après l’été 2020, l’évolution des demandes est revenue à la situation 

qui préexistait avant le début de la crise. 

L’exemple d’un partenariat mis en place entre BNP Paribas et l’association Crésus 

Depuis 2014, BNP Paribas s’engage avec l’association Crésus dans la prévention du 

surendettement, le développement du microcrédit et la prévention des difficultés 

financières des ménages. 

Ce partenariat permet à la banque de mieux orienter ses clients en difficulté quand son 

accompagnement n’est plus suffisant (notamment lorsque le ménage a contracté des 

dettes auprès d’autres établissements, ou que ses dettes auprès d’autres opérateurs se 

multiplient). L’objectif est ici d’intervenir en menant des recherches d’aides sociales, des 

médiations auprès de chaque créancier, des interventions auprès des créanciers publics 

et privés. En 2019, près de 1 100 personnes ont ainsi été orientées vers Crésus pour 

bénéficier d’un accompagnement budgétaire personnalisé. S’agissant du microcrédit, ce 

partenariat permet de diversifier les modalités de sourcing des dossiers.  



34 

III.2. Des dynamiques de comportement susceptibles

de justifier une situation paradoxale

Une baisse générale du niveau de consommation qui constitue l’un des 
effets directs du confinement  

 

 

 _______________________________________ 

25 Source : INSEE 
26 Dynamiques de consommation dans la crise : les enseignements en temps réel des données bancaires – CAE (octobre 
2020) 
27 Couvrant environ 60% des dépenses de consommation (hors charges fixes) 
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Source : Banque de France  

 

 

 

 
 

 

 _______________________________________  

28 Association des sociétés financières (ASF) 
29 La production cumulée des membres de l’ASF s’élève à 31,9Mds€ en recul de 13,2% en comparaison avec la même 
période de 2019. 
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Source : INSEE 

Des comportements restrictifs de consommation reflètent de manière 
structurelle les difficultés auxquelles sont confrontés certains ménages 

 

 _______________________________________ 

30 Source : CNLE « La pauvreté démultipliée, dimensions, processus et réponses » printemps 2020 – printemps 2021 
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Les jeunes et les étudiants : des publics particulièrement exposés  
 

 

 

 

 

 

 _______________________________________  

31 Source : CNLE « La pauvreté démultipliée, dimensions, processus et réponses » printemps 2020 – printemps 2021. 
32 D’un montant mensuel moyen d’environ 420 euros par bénéficiaire. 
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III.3. Le scénario prévisionnel d’évolution du

surendettement : un effet de rattrapage lié au cycle

économique attendu à court terme, qui ne remettrait

cependant pas en cause la tendance baissière

structurelle observée depuis 2015

 _______________________________________ 

33 Source : Etude CNLE.  
34 . En effet, environ la moitié des étudiant.e.s ont une activité régulière à temps partiel, et près de 85 % des étudiant.e.s 
ont une activité rémunérée pendant l’année, quelles que soient sa forme et sa durée.  
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Chapitre IV. Une systématisation nécessaire de la 

politique publique de prévention du 

surendettement  

 

IV.1. La relance de la croissance constitue un vecteur 

puissant de prévention du surendettement  

 

 

 

  

 

 _______________________________________  

35 30 Md € sont dédiés au financement de la transition écologique : rénovation thermique, décarbonation de l’industrie, 
transformation du secteur agricole…  
36 Ce volet vise à accompagner le développement d’activité à forte valeur ajoutée en France, tout en rendant l’économie 
plus compétitive : baisse des impôts de production, investissement dans les technologies d’avenir, renforcement du 
soutien à la recherche et à la formation… 
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IV.2. Consolider l’accompagnement des publics fragiles

en favorisant des parcours coordonnés et harmonisés

sur l’ensemble du territoire

IV.2.1. Créer et déployer un dispositif transversal de prévention du
surendettement : Pilot’budget

IV.2.1.1. Le contenu du dispositif

 

 

 

 _______________________________________ 

37 Les modalités concrètes de cette orientation pourraient être précisées dans le cadre des conventionnements entre les 
PCB et les établissements bancaires.  
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De possibles améliorations à l’offre spécifique à la clientèle fragile (OCF) 

Celle-ci intègre un ensemble de services bancaires de base tels que prévus à l’article 

R.312-4-3 du code monétaire et financier. Si la diffusion de l’offre spécifique a fait l’objet

au cours de l’année 2020 d’une progression importante, comme l’a mis en évidence le

dernier rapport annuel de l’OIB (598 715 bénéficiaires de l’offre spécifique à fin 2020 (soit

+17% par rapport à fin 2019, et +56% par rapport à 2018), des marges de progrès

subsistent sur ce point.

L’attractivité de l’OCF pour les publics cibles pourrait être améliorée si le périmètre de 

ses services pouvait être modulé par la banque en fonction par exemple de l’antériorité 

de la relation ou du comportement du client. D’après les premiers éléments de bilan 

recueillis, il semblerait que dans certaines situations bien circonscrites des difficultés 

persistent dans l’usage de ces cartes (parkings et station-essence). En ce sens, et s’il 

n’existe pas de solution technique généralisable rapidement, il pourrait être envisagé 

d’introduire dans l’OCF la mise à disposition d’une carte de paiement standard, 

alternative à la carte à autorisation de paiement systématique (CAPS). Par ailleurs, une 

réflexion pourrait être engagée sur la possibilité d’intégrer au sein de l’OCF, une 

autorisation de découvert, proportionnée au regard des revenus portés au crédit du 

compte, ce que n’exclut aujourd’hui pas la charte AFECEI. De plus, les derniers rapports 

annuels de l’OIB ont relevé qu’une plus grande ouverture sur le découvert pouvait 

favoriser une meilleure diffusion de l’OCF. 

Une telle évolution devrait toutefois être mesurée au regard des risques et des coûts 

associés à ce service, l’absence d’autorisation de découvert étant à différents égards 

protectrice des intérêts du client.  

IV.2.1.2. Les modalités de mise en œuvre
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IV.2.1.3. Le suivi et l’évaluation du dispositif  
 

Recommandation n°1  

Créer et déployer un dispositif transversal de prévention du surendettement, 

Pilot’budget, impliquant un budget d’un montant de 2,5 M €.  

IV.2.2. Accompagner la phase de déploiement territorial et renforcer les 
moyens dévolus aux Points conseil budget  
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Recommandation n°2 

Renforcer l’ancrage local des PCB et leur rayonnement sur les territoires. 

 _______________________________________ 

38 Prévu dans le cadre de la loi « Aillagon » de 2003, en mettant à disposition des instituts de microfinance ou des Points 
Conseil Budget un certain nombre de collaborateurs, qui trouveraient ainsi à valoriser leurs compétences en faveur de 
l’inclusion sociale, et en bénéficiant des avantages fiscaux associés à ce dispositif (déduction de l’impôt sur les sociétés de 
60% des coûts de mise à disposition).  
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IV.2.3. Favoriser le développement de la formation des travailleurs 
sociaux en matière d’éducation budgétaire  

 

Recommandation n°3  

Encourager le développement de la formation en matière d’éducation budgétaire 

au bénéfice des travailleurs sociaux en facilitant la mutualisation des ressources 

existantes dans ce domaine. 

IV.2.4. Développer les actions pédagogiques menées en matière 
d’éducation budgétaire  

 

 

 _______________________________________  

39  Sa gouvernance, qui repose sur cinq piliers complémentaires39, s’articule autour d’un comité stratégique qui associe des 
acteurs très divers39 et d’un comité opérationnel coordonné par la Banque de France. 
40  Il est à noter que dans le cadre de l’étude menée par l’OCDE sur le niveau d’éducation financière des adultes dans 26 
pays membres de l’organisation, la France apparaît relativement bien placée (6ème ex-aequo). 
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Recommandation n°4 

Réunir le Comité stratégique d’éducation financière avant la fin de l’année 2021. 

IV.3. Renforcer le cadre réglementaire applicable aux

nouvelles formes de financement et au secteur du

recouvrement de créances

IV.3.1. Les facilités de paiement fractionné, différé et les crédits inférieurs
au seuil de 200 €

 _______________________________________ 

41 Créteil ; Dijon ; Limoges ; Metz-Nancy ; Rennes.  
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.
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Recommandation n°5 

Agir sans délai afin de renforcer le cadre règlementaire applicable aux paiements 

fractionnés, différés, ainsi qu’aux crédits inférieurs au seuil de 200 €. 

IV.3.2. Les contrats de location longue durée (LLD)

 

 

 

Recommandation n°6 

Améliorer l’information précontractuelle des consommateurs souscripteurs de 

contrats de location longue durée en prenant un arrêté sur la base de l’article 

L.112-1 du code de la consommation.

IV.3.3. Mieux prémunir les publics en situation de fragilité financière des
actions menées par les sociétés de recouvrement de créances

 _______________________________________ 

42 « Tout vendeur de produit ou tout prestataire de services informe le consommateur, par voie de marquage, 
d'étiquetage, d'affichage ou par tout autre procédé approprié, sur les prix et les conditions particulières de la vente et de 
l'exécution des services, selon des modalités fixées par arrêtés du ministre chargé de l'économie, après consultation du 
Conseil national de la consommation ». 
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Recommandation n°7  

Faire évoluer sans délai les obligations réglementaires qui s’imposent en matière 

d’information aux sociétés de recouvrement de créances. 

 

 

 

 _______________________________________  

43 La DGCCRF a mis en place un plan de contrôles depuis 2010, qui donné lieu à la réalisation d’enquêtes régulières dans ce 
secteur. L’enquête menée en 2018 avait pour objet de vérifier le respect, par les professionnels du recouvrement 
amiable43, des dispositions relatives aux pratiques commerciales et à l’interdiction de facturer des frais de recouvrement 
amiable au consommateur et a révélé un taux infractionnel de 38 %. Les manquements les plus récurrents portaient sur 
l’entretien d’une confusion entre recouvrement amiable et procédure de recouvrement forcé, et la facturation aux 
débiteurs de dommages et intérêts, sans avoir vérifié que les conditions requises à l’article 1231-6 du code civil 
(notamment la mauvaise foi du débiteur et l’existence d’un préjudice distinct du retard de paiement) étaient réunies.  
44 Comme pour les huissiers avec la chambre de discipline du conseil régional qui joue le rôle d’instance disciplinaire. Cette 
association pourrait être la Fédération Nationale de l’Information d’Entreprise, de la Gestion des Créances et de l’Enquête 
Civile et/ou une autre association. 
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Recommandation n°8 

Mettre en place, par la voie législative, un système d’autorégulation encadrée du 

secteur du recouvrement de créances. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025024948&idArticle=LEGIARTI000025938362&dateTexte=&categorieLien=cid
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IV.4. Mieux appréhender les besoins des publics en 

situation de surendettement et simplifier certains 

dispositifs alternatifs existants  

IV.4.1. Réaliser une étude pour mieux caractériser les publics qui ne 
recourent pas à la procédure de traitement du surendettement  

 

  

  

    

     

   

 

  

 

 _______________________________________  

45 Etude ODENORE.  
46 Source : DREES 
47 « Impact du confinement et de la crise sanitaire sur le budget des familles », UNAF, mai 2020 
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Recommandation n°9 

Faire réaliser une étude, par la Banque de France, afin d’évaluer l’existence d’un 

phénomène de « non-recours à la procédure de traitement du surendettement. 

IV.4.2. Développer des actions de communication afin de mieux valoriser
les atouts de la procédure

 

 

Recommandation n°10 

Mettre en place des actions de communication afin de mieux faire connaître la 

procédure de traitement du surendettement. 

IV.4.3. Le délai de grâce : un dispositif coûteux et complexe qu’il
conviendrait de simplifier

 _______________________________________ 

48 Fichage, perte du bien immobilier etc. 
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 _______________________________________  

49 L’article 1343-5 du code civil prévoit : « le juge peut, compte tenu de la situation du débiteur et en considération des 
besoins du créancier, reporter ou échelonner, dans la limite de deux années, le paiement des sommes dues. Par décision 
spéciale et motivée, il peut ordonner que les sommes correspondant aux échéances reportées porteront intérêt à un taux 
réduit au moins égal au taux légal, ou que les paiements s'imputeront d'abord sur le capital. Il peut subordonner ces 
mesures à l'accomplissement par le débiteur d'actes propres à faciliter ou à garantir le paiement de la dette. La décision du 
juge suspend les procédures d'exécution qui auraient été engagées par le créancier. Les majorations d'intérêts ou les 
pénalités prévues en cas de retard ne sont pas encourues pendant le délai fixé par le juge. Toute stipulation contraire est 
réputée non écrite. Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux dettes d'aliment ».  
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Recommandation n°11 

Simplifier la mise en œuvre et améliorer la connaissance du délai de grâce. 

IV.5. Accompagner la mise en œuvre d’une politique

d’inclusion bancaire d’ensemble et unifiée

IV.5.1. Déterminer un socle commun de pratiques de détection précoce de
la fragilité financière
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Recommandation n°12  

Aboutir à la fin de l’année 2021 à travers les travaux menés par le conseil 

scientifique de l’OIB à un socle commun de pratiques de détection précoce de la 

fragilité financière. 

IV.5.2. Formaliser une charte unifiée de l’inclusion bancaire  
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Recommandation n°13 

Intégrer, à droit constant, l’ensemble des composantes de la politique d’inclusion 

bancaire au sein d’une charte renouvelée et unifiée. 

IV.5.3. Accompagner la généralisation des conseils départementaux de
l’inclusion financière de la Banque de France

 

 

- 

- 

- 

- 

- 

 sphère sociale ou du monde bancaire.

 _______________________________________ 

50 Ce comité est ainsi principalement composé d’intervenants sociaux ou de représentants de banques ou 
d’administrations. 
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Recommandation n°14  

Favoriser la généralisation des conseils départementaux de l’inclusion financière 

(CDIF) présidés par la Banque de France et déterminer les modalités les plus 

appropriées pour accompagner cette démarche (disposition législative, 

réglementaire). 

IV.5.4. Elargir la composition de l’Observatoire de l’inclusion bancaire  
 

 

 

     

   

  

  

  

 

 

 

 

 _______________________________________  

51 Ces membres ont été nommés par un arrêté du ministère en charge de l’Économie.  
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Recommandation n°15 

Associer plus étroitement le Parlement aux travaux relatifs à l’inclusion financière, 

en élargissant la liste des membres de l’OIB à un député désigné par le président 

de l’Assemblée nationale et un sénateur désigné par le président du Sénat. 

 _______________________________________ 

52 L’article L.614-1 du code monétaire et financier dispose que « le comité comprend également parmi ses membres un 
député et un sénateur ».  
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Deuxième partie  

Le développement du 

microcrédit 
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Chapitre I. Le microcrédit : une composante 

essentielle de la politique d’inclusion bancaire  

I.1. Le microcrédit : un dispositif dédié aux publics 

exclus du système bancaire classique  

Les spécificités du microcrédit français et le cadre réglementaire 
applicable  
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Le microcrédit personnel : un outil au service d’un projet d’insertion 

I.2. Les modalités de financement et de gestion du

microcrédit personnel
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I.3. Une demande en constante progression observable 

en matière de microcrédit personnel  

 
 

Source : DGTrésor  

 

 

 _______________________________________  

53 Source : Rapport 2020 de l’OIB. 
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Source : Rapport 2020 de l’OIB 

Source : Rapport 2020 de l’OIB 
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Chapitre II. Accompagner le changement 

d’échelle du microcrédit personnel et développer 

l’encours à hauteur de 30% à horizon 2023 

II.1. Accroitre le volume du microcrédit personnel  

 

Recommandation n°16  

Augmenter à 100 M € environ l’octroi de microcrédits personnel par an, en allouant 

une dotation complémentaire au FCS d’un montant de 1 M € à compter du PLF 

2022.  

 

II.2. Faire évoluer le cadre réglementaire applicable en 

matière de microcrédit personnel  
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Recommandation n°17 

Augmenter à 8 000€ le plafond maximum du microcrédit personnel et allonger à 

une durée maximale de 7 ans la maturité du prêt. 

II. 3. Mettre en place une expérimentation dédiée aux

publics-jeunes

 

 _______________________________________ 

54 A titre d’illustration, il existe par ailleurs à ce jour un microcrédit habitat, dont le montant oscille entre 10 000 et 
25 000€, et dont la maturité maximale est de dix ans.  
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 _______________________________________  

55 Les jeunes ne doivent pas recevoir d’aide financière de leurs parents et ne pas disposer de ressources supérieures à 497€ 
par mois (prestation sociales comprises). Les jeunes avec enfants ne sont pas éligibles à la Garantie Jeunes, dans la mesure 
où ils sont déjà éligibles au RSA. 
56 L’allocation est versée lorsque les revenus d’activité́ mensuels nets du bénéficiaire ne dépassent pas 300€. Au-delà, 
l’allocation est dégressive linéairement, et n’est plus versée lorsque les revenus d’activité́ nets atteignent 80 % du Smic 
brut. 
57 Dares Analyses n°18, « La Garantie jeunes : quels jeunes et quel bilan après cinq ans ? », Avril 2019 ; Rapport final 
d’évaluation de la Garantie Jeunes, Février 2018. 



68 

 

 

Recommandation n°18 

Mettre en place à titre expérimental, un microcrédit dédié aux publics-jeunes, 

articulé avec le futur revenu d’engagement pour les jeunes, et aux étudiants non 

éligibles aux dispositifs de prêt de droit commun. 

II.4. Accompagner l’expérimentation d’une plateforme

digitale, permettant de faire connaître le dispositif et de

simplifier la souscription du microcrédit

 _______________________________________ 

58 Source : association Crésus. 
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L’exemple de la plateforme digitale en cours d’expérimentation par le réseau 

Crésus 

La fédération CRESUS a le projet de développer une plateforme de microcrédit 

personnel, accessible aux prescripteurs, aux bénéficiaires, aux réseaux 

d’accompagnement et bancaires et qui devrait assurer toute la chaîne de traitement d’un 

dossier depuis le dépôt de la demande de microcrédit jusqu’à la signature électronique 

de l’offre de prêt par le bénéficiaire. A la clé un gain de temps significatif dans la mise à 

disposition des fonds qui serait ramenée de 45 jours en moyenne actuellement à 18 

jours. 

Crésus travaille sur ce projet en partenariat avec Capgemini pour la construction de la 

plateforme. La phase d’expérimentation devrait durer 3 ans, à compter du mois de 

septembre 2021, avec une montée en charge progressive pour atteindre 

15 000 bénéficiaires de microcrédit au total. 

Cette plateforme ne serait accessible que sur prescription (travailleurs sociaux, Pôle 

emploi, CCAS, CFA, mutuelles, La Banque postale…) avec un objectif élevé de taux de 

succès des dossiers présentés aux banques puisque le travail de sélection des dossiers 

aura été fait en amont par le prescripteur. Par cette plateforme Crésus vise aussi un 

élargissement de l’objet du microcrédit au renforcement budgétaire et aux dépenses de 

santé notamment. 
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En parallèle, cette plateforme proposerait aussi une offre de micro-assurance en 

partenariat avec AXA ainsi que des offres de formation à la gestion budgétaire et à 

l’employabilité. 

Un appel à manifestation d’intérêt a été lancé dans le cadre d’un contrat à impact social 

(CIS). Les CIS constituent un nouveau mode de financement public/privé destiné à 

favoriser l’émergence d’innovations sociales. Dans ce cadre, l’État ne rembourse 

l’investisseur privé qu’en cas d’atteinte des objectifs du programme. 

Recommandation n°19 

Accompagner l’expérimentation d’une plateforme digitale permettant de numériser 

la phase amont de souscription du parcours de l’emprunteur et de faire connaître 

le dispositif. 

II.5. Favoriser le rebond des publics fragilisés en

facilitant leur accès au microcrédit personnel
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Recommandation n°20  

Simplifier l’accès des personnes en situation de surendettement au microcrédit en 

supprimant l’obligation de sollicitation de l’accord de la commission avant de 

souscrire le prêt. 
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Chapitre III. Conforter la gouvernance du 

microcrédit et améliorer la visibilité du dispositif 

III.1. Renforcer la gouvernance et l’animation de

l’écosystème du microcrédit
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Recommandation n°21  

Conforter la gouvernance et renforcer l’animation de l’écosystème du microcrédit. 
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III.2. Déployer une campagne de communication

nationale afin de renforcer la notoriété du dispositif

- Suivi opérationnel de 

l’affectation des fonds

- Eligibilité des établissements

financiers à la garantie de 

l’Etat 

- Gestion du FCS 

- Animation des

instances de 

gouvernance 

 

 
 
 

 
 
 

 

 
 

COSEF 

 

CAFCS 
Banque de France 

- Animation de place

- Partage de bonnes pratiques

- Suivi d’indicateurs 

statistiques

- Définition des

orientations

stratégiques

- Pilotage des

actions de 

communication

- Attribution des

dotations aux fonds

de garantie

- Suivi de l’équilibre 

financier

- Coordination de

l’accord de place

- Evaluation de la

stratégie

BPI 

National 

Local 

OIB 
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Recommandation n°22  

Mettre en place une campagne de communication nationale afin d’améliorer la 

visibilité du dispositif. 
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Troisième partie   

Synthèse des recommandations 
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Chapitre I. Prévention du surendettement 

 - 

 - 

 

 - 

 - 

 - 

 

 - 

 - 

 - 
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Chapitre II. Développement du microcrédit 

 - 

- 

 - 

- 

-

- 
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Annexes  
 
 
  



82 



83 
 

Annexe 1 

Présentation de la procédure de traitement du 

surendettement des particuliers 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 _______________________________________  

59 Article L.712-1 du code de la consommation  
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- 

- 

 _______________________________________ 

60 Circulaire du 1er avril 2021 relative à la procédure de traitement du surendettement des particuliers.  
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Source : Banque de France  
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Annexe n°2 

Le cadre réglementaire applicable en matière de crédit 

à la consommation 

Des obligations communes à tout type de contrat de crédit à la 
consommation  

En matière de publicité : 

 

 

En phase-précontractuelle 
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En phase contractuelle  
 

 

 

 

  

 

 

 

Des règles spécifiques en matière de crédit affecté  
 

  

 

Un régime unique en Union européenne applicable en matière de crédit 
renouvelable  

 

 

 

  

  

 

 _______________________________________  

61 Moyennant dans certaines hypothèses le versement d’une indemnité au prêteur.  
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Annexe 3 

Analyse comparée des dispositifs mis en place dans 

différents pays de l’Union Européenne afin de traiter les 

difficultés financières des débiteurs 

 _______________________________________ 

62 Il existe 20 bureaux de conseil gratuit en insolvabilité à Berlin (3,5 millions d’habitants). 
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 _______________________________________  

63 Est également prévu un régime de tutelle pour les ménages vulnérables. 
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Source : Banque de France 
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Annexe 4 

Caractéristiques des ménages surendettés et 

composition de leur endettement 

1. Caractéristiques des ménages surendettés  
 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 _______________________________________  

64 « La pauvreté démultipliée : dimensions, processus et réponses » (printemps 2020-printemps 2021)  
65 « Les ménages surendettés ne sont pas forcément les plus précaires » (INSEE) décembre 2020 
66 Cf. « Le surendettement des ménages : Enquête typologique 2020 » de la Banque de France, page 10. 
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 _______________________________________ 

67 Selon les indications fournies dans les dossiers de surendettement recevables en 2020, 20 % des débiteurs considèrent 
leur divorce ou leur séparation comme l’une des principales causes du dépôt de leur dossier. 
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2. Nature de l’endettement des ménages

 

 _______________________________________ 

68 Le Bulletin de la Banque de France n°224 (19 juillet 2019) : « Le surendettement et les femmes » Par Berardi 
Nicoletta, Gaulier Guillaume, Zignago Soledad, Monteil Fabienne, Nivat Dominique https://publications.banque-
france.fr/le-surendettement-et-les-femmes. 
69 Cf. Insee (2020), « En 2017, en France, les  femmes salariées du secteur privé gagnent en moyenne 16,8 % de moins que 
les hommes en équivalent temps plein », Insee Première, no 1803, juin. Si l’on tient compte des inégalités de volume de 
travail, les femmes perçoivent en moyenne un revenu salarial inférieur de 28,5 % à celui des hommes. 

https://publications.banque-france.fr/economie/economistes-et-chercheurs/nicoletta-berardi
https://publications.banque-france.fr/economie/economistes-et-chercheurs/nicoletta-berardi
https://publications.banque-france.fr/economie/economistes-et-chercheurs/guillaume-gaulier
https://publications.banque-france.fr/economie/economistes-et-chercheurs/soledad-zignago
https://publications.banque-france.fr/le-surendettement-et-les-femmes
https://publications.banque-france.fr/le-surendettement-et-les-femmes
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 _______________________________________  

70 « Dépenses pré-engagées : quel poids dans le budget des ménages ? », dossier de la DREES n°25, mars 2018.  Michèle 
Lelièvre (ONPES) et Nathan Rémila (DREES), page 10. 
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Annexe 5 

Un recentrage de la procédure de traitement du surendettement sur les 
publics les plus fragilisés 

 

 

 

 _______________________________________ 

71 La somme des effacements diminue de 295 millions d’euros après avoir déjà baissé de 413 millions en 2019. 
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Annexe 6 

Synthèse des principaux enseignements de l’évaluation 

relative aux PCB 
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Annexe 7 

Aides exceptionnelles aux ménages modestes en 

France, année 2020 

Nature de l’aide Ciblage Date de 
versement 

Montant 

Aides 
exceptionnelles 
de solidarité 

Bénéficiaires du revenu de solidarité 
active (RSA) ou de l’allocation de 
solidarité spécifique (ASS), bénéficiaire 
de l’allocation logement (pour 
l’allocation par enfant) 

mai 150 € + 100 €/enfant 

novembre 150 € + 100 €/enfant 

Majoration prime 
de rentrée 
scolaire 

Bénéficiaire de la prime de rentrée 
scolaire (ARS) 

août 100 €/enfant 

Total pour un couple avec 2 enfants percevant RSA et 
ARS 

mai-nov 900 € 

Etudiants Etudiants ayant perdu leur emploi ou 
n’ayant pu réaliser tout ou partie d’un 
stage gratifié, étudiants ultramarins en 
mobilité en métropole au moment de la 
mise en œuvre des mesures 
d’interdiction de certains déplacements 

juin 200 € 

Etudiants Les mêmes qu’en juin + titulaires d’une 
bourse sur critères sociaux 

novembre 150 € 

Jeunes  non 
étudiants 

Jeunes de moins de 25 ans non 
étudiants et bénéficiaires de l’allocation 
logement 

juin 200 € 

novembre 150 € 

Source : DG Trésor. 
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Annexe 8 

Présentation du microcrédit personnel et professionnel 

  

 

 

  

 

 

  

  

 

 

 _______________________________________  

[1] Association pour le droit à l’initiative économique (Adie), Association nationale des directeurs de missions locales, 
chambres régionales du surendettement social (Crésus), Croix-Rouge française, fédération Familles Rurales, Fondation agir 
contre l’exclusion (Face), Restos du cœur, Secours catholique, Union nationale des associations familiales (Unaf), Union 
nationale des centres communaux d’action sociale (Unccas). 
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Liste des personnes auditionnées 

1. Acteurs institutionnels
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2. Observatoires  
 

 

 

3. Associations  
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4. Universitaires et experts qualifiés

5. Fédérations professionnelles
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6. Cabinets et fintechs  
 

 
 

 

 
 

 

7. Etablissements bancaires  
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